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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Calcul des pensions
Question écrite n° 67355

Texte de la question

M Jacques Rimbault attire l'attention de M le secretaire d'Etat aux handicapes sur les preoccupations exprimees
par un groupe de travailleurs handicapes du Cher. La remise en cause de la pension de retraite, prenant en
compte les vingt-cinq meilleures annees d'activite au lieu de dix ; l'allongement du temps de cotisations minimal
de trente-sept ans et demi a quarante ans ne seraient pas sans consequences negatives. En effet, des
handicapes ont fait le choix de reprendre une activite professionnelle, mais souvent a temps partiel, interrompue
par de longs arrets dus a la fragilisation de leur etat de sante. Ces periodes perturbees, comptabilisees en
annuites incompletes, risquent d'etre integrees dans les vingt-cinq meilleures annees requises. En incluant les
temps partiel de cotisation et en exigeant quarante annuites de versement, combien de travailleurs handicapes
pourront pretendre a une retraite decente, comme ils auraient pu y pretendre en maintenant le regime actuel. Il
lui demande de bien vouloir considerer avec attention les problemes specifiques du calcul de la retraite des
travailleurs handicapes qui ont droit a un revenu decent.

Texte de la réponse

Reponse. - En vue d'assurer la perennite de nos regimes de retraite, le Gouvernement a engage avec la
publication du livre blanc sur les retraites, un large debat dans l'opinion publique, debat qu'a anime la mission
presidee par M Cottave. Une mission de concertation avec les partenaires sociaux a egalement ete confiee a M
Brunhes. Le Gouvernement dispose ainsi d'une large palette d'avis permettant de mettre en evidence les points
de desaccord ou de consensus. Il apparait que toute mesure d'ajustement des depenses de regimes de retraite
devra respecter deux conditions : en premier lieu, elle ne devra pas remettre en cause la repartition comme
principe essentiel de fonctionnement de notre systeme de retraite ; en second lieu, elle ne devra pas porter
atteinte a la retraite a soixante ans. Dans la continuite de ces rapports, le Gouvernement a propose a
l'Assemblee nationale, qui l'adopte en premiere lecture, un projet de loi portant creation d'un fonds de solidarite
vieillesse, dont le but est de prendre en charge des depenses de retraites qui relevent effectivement de la
solidarite nationale. Ce texte met en oeuvre les decisions annoncees a l'occasion du conseil des ministres du 29
juillet 1992 quant au partage entre ce qui releve de l'assurance collective et ce qui releve de la solidarite
nationale en matiere de retraites. Cette reforme, qui repond au souci de consolider les regimes de retraite par
repartition, doit etre accompagnee d'une clarification des responsabilites dans la gestion de l'assurance
vieillesse. Dans ce cadre, le ministre des affaires sociales et de l'integration, ainsi que le secretaire d'Etat aux
handicapes continuent a rester tres attentifs, en liaison avec les differentes associations, a ce que les problemes
specifiques des personnnes handicapees soient pris en compte.
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